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Attention 

On nous écrit : 

En ces temps où nous vivons, la hantise 
da jour c'est la nouvelle à sensation. Il 
était à prévoir que le monde particulière
ment impressionnable des commerçants et 
des industriels ne manquerait pas d'y sa
crifier. 

Dans nos milieux horlogers aussi, lorsque 
tes-gronpes s e sont formé», à l 'heure-du 
courrier, à celle du café ou de la prome
nade , on jasé... ni plus ni moins que 
d'authentiques «pipelets»: suspensions de 
paiements, arrangements de créanciers, 
dépôt de bilans forment trop souvent le 
fond de conversations dans lesquelles des 
noms honorables sont cités à la légère, sur 
la foi dès affirmations de certaines personnes 
malintentionnées dont les dires sont accep
tés avec une complaisante crédulité. 

Les nouvelles ainsi colportées, si l'on 
prend la peine de les contrôler, se révèlent 
abominablement fausses, dans la trèsgrande 
majorité des cas. Ce qui nous inquiète et 
nous fait jetçr un cri d'alarme, c'est que 
ces racontars inconsidérés sont préjudi
ciables au plus haut degré à notre industrie 
dans son ensemble, au bon renom com
mercial et au crédit de ses différents centres 
de production. 

Qu'ils y songent, ceux qui négligent de 
balayer devant leur porte pour s'occuper 
plus que de raison des affaires du voisin; 
qu'ils sachent aussi qu'ils ne sauraient évi
ter d'être atteints par le choc en retour de 
la médisance ou de ses suites générales. 
Paisse au moins celle crainte — à défaut 
de celle du Tribunal — meltre une sour
dine à leur zèle informateur! 

II importe avant tout, dans la période 
difficile que nous traversons, de faire ré
gner le calme. Pour cela, commençons par 
mettre résolument en quarantaine toutes 
les nouvelles à sensation. P . G. J. 

* 
* • 

Nous approuvons pleinement notre cor
respondant dans sa protestation énergique 
et nous espérons que les propagateurs de 
nouvelles fausses ou simplement exagérées, 

voudront bien en tenir compte, dans l'in
térêt de nos maisons d'horlogerie comme 
aussi dans le leur. 

Qu'un industriel trouve le moment venu 
de meltre son entreprise en société par 
actions, qu'il y soit sollicité même par des 
capitalistes qui savent qu'ils s'y pourraient 
intéresser en toute sécurité, immédiatement 
on fait courir le bruit qu'il est au bout de 
son rouleau. jT / 

Que tel autre; en-raisôftVdeeonsidépations 
de famille, fasse procéder à. un simple dé
mêlement de biens pour mettre toutes 
choses en ordre, il se trouvera des initiés 
pour prétendre que c'est plus qu'étrange 
et qu'il se cache quelque chose de louche 
là derrière. 

Qu 'un troisième soit amené à dire à ses 
fournisseurs qu'il devra, pour la seconde 
ou la troisième fois depuis le mois d'août, 
renouveler sa circulation d'effets, on en 
conclura qu'il va faire le plongeon. 

Que tel autre, par simple prévoyance, 
soit moins souvent à son cercle ou au café, 
bien vite les informés diront, en hochant 
la lête, que le pauvre homme doit être bien 
gêné. 

Tous ces propos, nous les avons entendus 
et bien d'autres encore, dont l 'énuméralion 
serait trop longue. 

La vérilé esl que personne n'est très à 
l'aise, parce que chacun a des engagements 
plus ou moins forts et que les rentrées de 
fonds se faisant fort difficilement ou même 
pas du tout pour plusieurs, la conservation 
du crédit est chose nécessaire pour tous 
nos industriels et nos commerçants. 

Etre dans une situation «serrée ,» dans 
les circonstances présentes, ne prouve pas 
qu'on soit «au dessous de ses affaires», 
pour employer les expressions consacrées 
et c'est commettre une mauvaise action, 
que de lancer dans la circulation des faux 
bruits ou des insinuations plus ou moins 
malveillantes ou perfides. 

Ce qui ne signifie pas d'ailleurs que 
not re situation générale ne soit pas sé
rieuse et que la continuation de l'état de 
guerre ne puisse l'aggraver encore. Mais 
le temps accomplira son œuvre et si cer

taines maisons de fabrication déjà en fâ
cheuse posture avant la guerre, doivent 
cesser leur activité, c'est affaire entre elles 
et leurs banquiers et leurs fournisseurs, ces 
derniers n 'ont nul besoin des racontars de 
la rue pour prendre les mesures 'dictées 
par la sauvegarde de leurs intérêts; •w:'""'~ 

Mettons donc dans nos propos, plus de 
prudence et de bienveillance-et-que ceux-.:,,., 
qui visent à être des «toujours parfaite- .,,,;, 
ment renseignés », veuillent •)&&{$&^xgvtjv<„ljï 
l 'emploi de leur langue alerte à la propa- •' 
galion des bonnes nouvelles. .-,.,.,.-•; -h. . CK-

Ce sera pour eux l'occasion de. prendre t. 
un salutaire repos, car les bonnes nou,-; 

velles se font rares. ...-. yt ..,-,;:; q,t v̂ yr , J£~ 

L'acceptation des effets de commerce 
— Du Bulletin financier' suisse — 

Le ralentissement de l'activité économique • 
du pays provoqué par tes difficultés d'importa
tions de beaucoup de mbtieies prtmiéieb et de 
denrées servant a l'alimentation, parait devoir 
à côté d'innombrables inconvénients, produire 
au moins une heureuse modification dans nosK 
usages commerciaux. Tandis que jusqu'ici né- i 
gociants et industriels se faisaient presque un 
devoir de ne jamais accepter de traites, forma
lité pourtant prévue par notre code des obliga
tions (art. 736-743), on peut constater que petit 
à petit ces mêmes négociants et industriels ont 
été amenés, par suite de la dureté des temps et 
du resserrement du crédit auxquels il sont eux-
mêmes soumis de la part de leurs fournisseurs 
étrangers ou indigènes, à se rendre à l'évidence 
de l'utilité des traites acceptées. 

En effet, les fournisseurs étrangers, en pré
sence des risques incontestables que présente 
en ces temps troublés toute opération commer
ciale, ne consentent plus, pour grand nombre 
de marchandises, à traiter qu'au comptant et 
souvent même seulement contre payement anti
cipé. Il en résulte pour le commerce et l'indus
trie une immobilisation de capitaux et un be
soin de fonds de roulement bien supérieur à 
ceux qu'exigaient avant la guerre les mêmes 
opérations. • - . . ' , - . . 

Pour remédier à cet inconvénient majeur, 
tout spécialement à un moment où les banques/ 
elles-mêmes se voient dans l'obligation, bien 
malgré elles, de restreindre les facilités souvent 
très larges qu'elles avaient coutume d'accorder 
à leur clientèle de négociants, ces derniers pa
raissent commencer à comprendre l'utilité pour'' 
la bonne marche de leurs opérations commer
ciales d'exiger de leur clientèle qu'elle accepte 
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les traites à un, deux ou trois mois par lesquel
les ils ont coutume de se couvrir de leurs fac
tures. 

Ces traites acceptées sont remises à l'escompte 
aux établissements financiers qui en mettent le 
produit à la disposition de l'escompteur. Celui-
ci peut ainsi rapidement se créer des ressources 
nouvelles et engager de nouveaux achats. 

La situation est toute différente si au lieu de 
traites acceptées se sont des effets non-acceptés 
qu'il remet à son banquier. Ce dernier n'avan
cera à son client qu'une partie de la somme re
présentée par sa remise, soit 50, 60 ou 70°/o- Au 
lieu de les lui escompter à un taux favorable, il 
le créditera en compte valeur aux échéances des 
traites et la somme prélevée en contre-partie 
sera passible des intérêts plus onéreux appliqués 
aux compte débiteurs. Le banquier lui-même ne 
peut faire argent de cette catégorie d'effels de 
commerce que s'ils n'ont pas plus de 45 jours à 
courir. Ils constituent donc pour lui, dès qu'ils 
sonfplus long, une immobilisation. 

L'intérêt pour le pays et son économie natio
nale de voir se développer l'usage de l'accepta
tion est donc manifeste. Aussi serait-il à souhai
ter de voir les groupements des diverses indus
tries et commerces s'entendre pour en consti
tuer l'une de leurs conditions commerciales en 
faire l'objet de conférences. Peut-être la Banque 
nationale, par les moyens à sa disposition, ar
riverait-elle à ce que l'application du principe 
de l'acceptation des effets devienne de plus en 
plus la régie et non plus l'excpplion. 

Notre commerce et notre industrie déjà trop 
souvent en état d'infériorité vis-à-vis de la con
currence étrangère ne sauraient qu'y gagner et 
les établissements financiers, de même la Ban
que nationale, trouveraient de cette façon l'uti
lisation normale de leurs disponibilités qui leur 
fait trop souvent défaut. 

Les affaires en Turquie d'Asie 

Un correspondant de Smyrne adresse 
à la Chambre suisse de l'horlogerie 
l ' intéressant article suivant, comme suite 
à celui paru dans la Fédération horlogère 
du 7 novembre 1914. 

K Les affaires en horlogerie ont été très cal
mes durant ces deux derniers mois et surtout 
pendant la semaine des fêtes où tant soit peu 
l'on s'attendait à une certaine consommation en 
pièces or et de précision. Il n'y a qu'une rela
tive et constante demande de montres argent 
genre turc, ancre à clef, lequel genre manque 
presque sur place, les fabricants les exportant, 
n'ayant pas fait depuis 5 mois près, des expédi
tions, soit vu la crise, soit vu la non facilité du 
mode d'expédition. 

La situation de la clientèle reste inchangée. 
Il n'y a eu aucune faillite ni arrangements à 
l'amiable survenu ou proposé parmi la clientèle 
horlogère de notre ville ; comme le cas en a été 
pour plusieurs maisons des autres branches 
(manufactures, modes, merceries, quincailleries, 
etc.). La clientèle horlogère continue assez ré
gulièrement à payer à valoir de ses échéances, 
le pourcentage que lui implique la loi du mora
toire et c'est tâche, à l'agent des fabricants, de 
pousser au dit faire, les récalcitrants. En peu de 
mots, la clientèle horlogère de notre région, est 
à considérer comme l'une des meilleures et des 
plus solvables. 

Le délai du moratoire échoit le 3 janvier 1915 
mais sera prolongé vu l'état de guerre où se 
trouve notre pays et vu la continuation de la 
crise mondiale. Selon toutes probabilités et se
lon des sources digne de foi, le moratoire sera 
prolongé jusqu'au 14 avril 1915, portant quel
ques modifications à la loi actuelle régissant le 
moratoire. » 

Le correspondant ajoute : 
Voici, Monsieur le président, un rapport assez 

détaillé et surtout véridique de la situation ac
tuelle de la branche horlogère de notre région. 
Je liens encore à vous répéter que je suis tou
jours à votre disposition et à celle de n'importe 
quel fabricant pour régler à l'amiable et aplanir 
tout différend pouvant exister ici en Syrie avec 
un client quelconque. Mes relations suivies et 
amicales avec toute celte clientèle me mettent 
à la hauteur de toute lâche qui me serait confiée. 

Nos exportateurs d'horlogerie qui seront 
dans le cas d'utiliser ces offres, pourront 

LA FÉDÉRATION H O R L O G È R E SUISSE 

s'adresser au Bureau de la Chambre suisse 
de l 'horlogerie, à La Chaux-de-Fonds. 

Les étrangers en Turquie ne sont 
pas internés 

D'après Wolff, la Porte a permis, dans une 
plus large mesure que les autres puissances, aux 
ressortissants des Etats avec lesquels elle se 
trouve en guerre, de quitter l'Empire ottoman. 
Elle n'a pas adopté le système des camps de 
concentration. Dans des cas isolés seulement, 
des ressortissants d'états ennemis ont reçu l'or
dre de résider dans un endroit déterminé à l'in
térieur du pays. 

La Porte a témoigné des égards particuliers 
vis-à-vis des Juifs russes. Elle a convenu, avec 
le Grand Babbin de Constantinople, que les Juifs 
russes auront la faculté d'obtenir la nationalité 
turque contre simple paiement d'une modeste 
taxe. Les Juifs qui veulent rester russes ne peu
vent naturellement être traités autrement que 
les Busses chrétiens, lesquels sont expulsés. 

L'arrangement italo-suisse 

Un avis . de la division du commerce 
annonce la ratification de l 'arrangement 
intervenu ces jours derniers avec l'Italie 
pour l 'acheminement des marchandises dé
barquées à Gènes. 

Voici le texte de ce communiqué : 

«Toutes les marchandises en transit à 
destination de la Suisse qui sont arrivées 
à Gènes à un décembre et dont la présence 
à Gènes a été portée à la connaissance de 
l 'autorité fédérale ou de la légation de 
Suisse à Rome sont considérés depuis le 
20 janvier comme si elles avaient rempli 
les prescriptions du décret royal du 13 
novembre 1914. Elles peuvent donc être 
acheminées sur la Suisse. » 

Le décret du 13 novembre interdit la 
réexpédition de toute marchandise arrivée 
dans un port italien avec des connaisse
ments à ordre. 

Pour entrer en Autriche 

D'après une communication de la Légation 
d'Autriche-Hongrie à Berne, les nouvelles pres
criptions relatives aux passeports sont entrées 
en vigueur le 20 janvier. Toute personne, pour 
entrer en Autriche devra être munie d'un passe
port avec la photographie et la signature du 
porteur, ainsi que d'un certificat d'identité du 
Consulat autrichien compétent. 

La foire de Leipzig aura lieu 

On considère comme une preuve de la vitalité 
économique de l'Alltmagne la décision prise 
récemment par la Municipalité de Leipzig, de 
concert avec les marchands et les cercles d'ache
teurs, aux termes de laquelle la grande foire de 
printemps de Leipzig aura lieu du 1" au 5 mars. 
Les cercles commerciaux intéressés ont donné 
l'assurance qu'ils seront représentés comme en 
temps de paix par de nombreux exposants. On 
peut de même compter avec certitude sur un 
grand nombre d'acheteurs, non seulement d'Al
lemagne et d'Autriche-Hongrie, mais des pays 
neutres, tels que la Hollande, le Danemark, la 
Suède, la Norvège, l'Italie et les Etats-Unis. 

L'assurance-accidents 

Pour le fonctionnement de l'assurance-acci-
dente, la Suisse a été divisée en onze arrondis
sements, ayant tous des agences générales, tan
dis que chaque canton aura une agence princi
pale placée sous les ordres de l'agence générale 
d'arrondissement. 

Au Bureau de contrôle 
de La Chaux-de-Fonds 

L'assemblée générale des intéressés au bureau 
de contrôle s'est tenue vendredi soir, à i'Hôtel-

de-Ville, sous la présidence de M. Léon Müller, 
préfet. 

Les rapports financiers et de gestion, présen
tés par M. L.-H. Brandt-Juvet, président du 
Conseil d'administration, ont été adoptés; les 
comptes de 1914 — les dépenses se montaient à 
fr. 98,267.90 — bouclent par un déficit d'envi
ron fr. 25,000.—, dû aux fâcheuses.circonstan
ces que nous traversons. L'an dernier, le Con-

Iseil d'administration du Contrôle n'a paà^cru 
devoir reculer devant les sacrifices habituels et 
a versé intégralement, les fr. 35,000.— de Sub
ventions votés par l'assemblée générale. % 

Il est à noter que les recettes des cinq derfliers 
mois de 1914 ont présenté ujie dirplnùtion d'en
viron fr. 50,000.^, comparativement a l'époque 
correspondante de 1913. •'" V : - - .1 

En 1913, l'exercice avait soldé par un boni de' '"" 
fr. 48,252.30. Le budget problématique de 1915 
présente un gros déficit. Il faut souhaiter ïpie la 
fin prochaine de la guerre vienne permettre "au 
Bureau de contrôle — qui n'a.pu en prendre 
l'engagement — de servir en tout ou~ en partie 
ses subventions habituelles aux écoles de com
merce, d'art et d'apprentis boîtiers, au montant 
total de fr. 25,000.—. 

Les mesures prises hier ne sont valables que 
sous réserve de la ratification des autorités com
pete nies. 

Taxes postales 

Par l'arrêté fédéral, déclaré d'urgence*,duvlor.-. 
décembre 1914, concernant certaines mejïarès? 
tendant à l'augmentation immédiate des récet- " 
tes de la Confédération, les taxes postales ci-
après ont été relevées ainsi qu'il suit : 

1° Imprimés : La taxe des imprimés jusqu'au 
poids de 50 gr. est portée de 2 à 3 centimes. 

2° Paquets : La taxe au poids de chaque arti
cle de messagerie affranchi est fixée comme 
suit : Jusqu'au poids de 500 gr. 20 cts., au lieu 
de 15 cts ; au-dessus de 500 gr. jusqu'à 2̂ 7» kg. 
30 cts., au lieu de 25 cts. ; au-dessus dà21/s kg. 
jusqu'à 5 kg. 50 cts., au lieu de 40 cts. ; au^des--
sus de 5 kg. jusqu'à 10 kg. 80 cts., au lieu.de. 
70 cts. ; au-dessus de 10 kg. jusqu'à 15 kg." 

I fr. 1.20, au lieu de fr. 1.—. 
La taxe au poids des articles de messagerie 

au-dessus de 15 kg. est calculée d'après la dis
tance et fixée, par 5 kg. ou fraction .de, ce poids;, 
ainsi qu'il suit: Pour 100 km. 40 cts., au lieu de 
30 cts. ; pour 200 km. 80 cts., au lieu de 60 cts.; 
pour 300 km. fr. 1.20, au lieu de 90 cts ; au-delà 
de 300 km. fr. 1.60, au de fr. 1.20. 

3° Mandats de poste ; Les mandats de poste •• 
sont soumis aux taxes suivantes: Jusqu'à fr.20-
20 cts., au lieu de 15 cts. ; au-delà de fr. 20 jus
qu'à fr. 50 25 cts., au lieu de 20 cts. : au-delà 
de fr. 50 jusqu' fr. 100 30 cts., au lieu de 20 
cts; au-delà de fr. 100 jusqu'à fr. 200 40 cts, au ' 
lieu de 30 cts. ; et ainsi de suite, 10 centimes par 
100 francs ou fraction de 100 francs en sus. 

4" Chèques et virements postaux : Les taxes à 
percevoir dans le service des chèques et vire
ments postaux sont fixées ainsi qu'il suit : 

a. Pour les versements : Jusqu'à fr. 20 5 cts. 
comme actuellement ; au-delà de fr. 20 jusqu'à 
fr. 100 10 cts., au lieu de 5 cts. ; au-delà de 
fr. 100 jusqu'à fr.200 15cts., au lieu de lO.cts.;, 
et ainsi de suite, 5 cts. par fr. 100 ou fraction., 
de fr. 100 en sus. 

b. Pour les paiements : Jusqu'à fr. 100 5 cts. 
comme actuellement ; au-delà de fr. 100 jusqu'à 
fr. 1000 10 cts., au lieu de 5 cts. ; au-delà de 
fr. 1000 jusqu'à fr; 2000 15 cts., au lieu de 
10 cts., et ainsi de suite, 5 cts. par fr. 1Q00 ou , 
fraction de fr. 1000 en sus. 

Pour les assignations sur des offices de poste 
10 cts., au lieu de 5 cts., pour chaque paiement, 
en sus de la taxe perçue pour les paiements (let
tre b ci-dessus). 

Dans sa séance du 19 janvier 1915, le Conseil 
fédéral a décidé de modifier quelques dipositions 
de l'ordonnance sur les postas. Les modifica
tions les plus importantes sont les suivantes : 

1° Perception d'un droit de 10 centimes pour -
les avis d'objets en souffrance et pour les de^ 
mandes de réexpédition et de changement d'a
dresse. 

2° Belèvement de 10 à 20 cts. du droit d'abon
nement et du droit de transfert dans le service 
des journaux.. •,-...-

3° Augmentation du droit de remboursement, 
pour les remboursements excédant fr. 20, d'à-
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près l'échelle suivante :. Jusqu'à fr. 10 de-rem-
boufsèffientiO cts., actuellement 10 cts.,-au-delà 
de fr. 10 jusqu'à fr. 20 20 ct., actuellement 20 
cts;, au-delà de fr. 20 jusqu'à fr. 30 30 cts., ac
tuellement 20 cts. ; au-delà de fr. 30 jusqu'à 
fr. 4'0 40 cts.,. actuellement 20 cts..; au-delà de 
fr.v.40 jusqu'à fr. 50 50 cts., actuellement20 cts.; 
au-delà de fr. 50 jusqu'à fr. 100 60 cts., actuel
lement 30 cts. ; au-delà de fr. 100 par fr. 100 de 
remboursement 10 cts., actuellement. 10 cts. 

BiÈjfmi les autres modifications, quelques-unes 
constituent de petites améliorations au profit du 
public; il en est qui concernei t des sffaires in
térieures de l'exploitation postale ou qui consa
crent par vole d'ordonnance un état de choses 
qu£fxiste déjà. 

.Toutes ces décisions entreront en vigueur le 
l"Sfévrier 1915. 

Ê Virements postaux 
^par t i r de lundi dernier, le cours de réduc 

Uofcd.es versements et virements à destination 
de lâ;Srandë-Bretagne, effectués par l'intermé
diaire du Bankverein suisse à Londres (compte 
de chèques postaux n° V, 600, à Bàle), sera fixé 
à fr. 25,60 pour une livre sterling. 

Servie» postal 
Les correspondance pour le Brésil septen

trional (Para), pour Bahia et Pernambouc, 
ainsi.que celles pour les Etats du nord et du 
centre du Brésil qui transistent par ces ports 
ne sont maintenant plus acheminés par Ghiasso-
Gènes-Rio-de- Janeiro, mais par Lausanne-Paris-
Llsbonhe, d'où elles sont expédiées directement 
par paquebots anglais. 

Cette.nouvelle voie permet d'obtenir une sen
sible accélération dans le transport des corres
pondances en question. 

Pour la paix 
Ùn socialiste espagnol de passage è San Remo 

communique aux journalistes que dans la pro

chaine semaine se réuniront, à Barcelone, des 
délégués des syndicalistes de toute l'Europe 
pour étudier les moyens par lesquels on peut 
empêcher la continuation de la guerre. 

Bibliographie 
L' Indica teur Davoine. 

Lesédileursde l'Indicateur Davoine adressent 
la circulaire suivante aux intéressés à l'horlo
gerie : 

Contrairement à ses anciennes traditions l'In
dicateur Davoine et Indicateur général de l'hor
logerie suisse et limitrophe, n'a pas paru com
me d'habitude fin décembre dernier. 

La guerre,, ce terrible fléau dont notre indus
trie a tant à souffrir,, nous plaçait dans une si
tuation toute spéciale dans laquelle il nous était 
difficile de donner satisfaction à nos différents 
souscripteurs ; mais aujourd'hui en présence du 
grand nombre de demandes qui nous parvien
nent journellement de Suisse, d'Angleterre, d'A
mérique, etc., nous réclamant le volume 1915, 
l'édition 1914 étant complètement épuisée, nous 
prenons la décision de mettre en travail cette 
nouvelle édition et ferons en sorte qu'elle paraî
tre dans le plus bref délai possible, espérant 
toutefois que d'ici là la guerre touchera à sa fin. 

Ce qui justifie aussi la nécessité de celte nou
velle publication, ce sont les grands change
ments survenus dans les traités de commerce 
entre les différents pays et les nouvelles forma
lités à remplir pour l'exportation, principale
ment dans les pays d'outre-mer. (Ce tableau des 
droits de douane a été complètement revu et cor
rigé par le Département fédéral du commerce. 

Le résumé que nous donnons sur le contrôle 
des matières d'or et d'argent a lui aussi subi 
plusieurs modifications qui seront faites dans 
cette nouvelle édition. (Ce texte a également été 
revu et corrigé par le Bureau fédéral des matiè
res d'or et d'argent, à Berne). 

Nous pensons aussi, qu'une fois les hostilités 
terminées la vie commerciale reprendra plus 
vigoureuse et plus ardente que jamais. Les fa

bricants qui n'auraient pas pris toutes leurs dis
positions à ce moment-là, afin de prouver tou
jours plus leur existence au monde commercial 
et plus spécialement aux maisons avec lesquel
les ils étaient en relations feraient preuve d'une 
grande imprévoyance ; le succès appartiendra 
aux négociants qui se seront mis les premiers 
en évidence. 

Nous espérons. Messieurs et chers souscrip
teurs que vous voudrtz bien nous faciliter notre 
tâche en nous retournant dans le délai fixé vo
tre annonce incluse corrigée y joignant éven
tuellement les clichés nécessaires à son impres
sion. 

Dans celte attente, nous vous présentons, 
Messieurs, l'assurance de notre parfaite consi
dération. • 

Bureau central de publicité, 
A. GOGLER (S.A.). 

Nouvelles diverses 
Nécrologie. — On annonce la mort de l'un 

de nos plus grands grossistes en horlogerie 
M. Julius Bellak, de Vienne, bien connu dans 
la région horlogère suisse, depuis 35 ans. 

D'après des renseignements de bonne source, 
la maison continuera le même genre d'affaires, 
sous la direction de fils du défunt. 

St- lmier . — Jeudi soir, jour de paye à la 
Fabrique des Longines, les ouvriers de la vieille 
et renommée usine ont eu l'agréable surprise 
de constater dans leur sachet de paye, la pré
sence d'un petit billet à leur nom et libellé ainsi : 
«Offert par Mme Louis Gagnebin en souvenir 
de son mari, le regretté gérant de la fabrique 
des « Longines». 

Le billet était accompagné de quelques beaux 
écus. Certains ouvriers ont reçu 10 francs, tsn-
dis que d'autre, 20 et 35 même, dit Le Démo
crate. 

Voilà certes en ces temps-ci surtout, une fa
çon gentille et agréable de rappeler à des ou
vrier le souvenir d'un chef qu'ils ont estimé et 
aimé même. 

?; 

lignes ancre 
en calottes argent 

métal et acier 
Qualité garantie H6U 

Prix avantageux 

&Cie,Sienne 

Fournitures Industrielles 

SANDOZ FILS & C° 
L a Ç h a u x - d e - F o n d s , rue Neuve 2 — B i e n n e , rue Centrale 15 

Bracelets en cuir pour montres 

Fabrique d'Horlogerie 

GUSTAVE 3 A * 3 I E * 
Ex-Directeur de la Maison Binetruy Frères 

. - 1 . à CHARQUEMONT (Doubs, France) 
Se recommande spécialement pour sa fabrication de 

& ROUES D'ANCRE 
...-,, depuis G à 30 lignes 

en q u a l i t é e x t r a - s o i g n é e et q u a l i t é c o u r a n t e 

Assortiments cylindre pivote's sur jauges 
(interchangeables) depuis 10 à 24 lignes 

Choix des mieux assortis aux prix les plus bas. 
1 H 20033 C Demandez notre prix-courant spécial. ' 3322 

(interchangeables) dep 
Qualité garantie 

i<H7 R h a b i l l a g e s e n t o u s g e n r e s 

gnes 

H 20003C 

3 N ^ ? Ï W ^ : » ^ ^ 

jl JVIonfres et JVIouvemenfs * 

i 13 
# 
W sont livrés très rapidement et à des 
w SP5F" p r i x a v a n t a g e u x 
jj|* par la Fabrique mécanique 
jjjj£ de montres à ancre pour dames il à 13 lignes 

Marc Favre & C° 
* Madretsch 

«9b 
W 
«M. 
W 

1060 M . M. H...U 

http://Uofcd.es
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«BBS m 

Télégramme 

n 
LA GLYCINE 
= BIENNE 

» 

fournit 

avantageusement 

CALOTTES 13 
ancre, soignés 

H 3U 1073 

0 
0 
0 
0 
(El 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
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NOUVEAU 
Indispensable 

aux Officiers 

en campagne 

d u C a p i t a i n e V I N C E N T 

„ A U R A D I U M " 
Brevetée en. Suisse et l 'Et ranger 

donne l'Heure, l 'Orientation, la Déclinaison et la Di
rec t ion , avec une r i g o u r e u s e préc is ion , la nuit et le 
j o u r . — Utilité pratique dans l'Armée, les Sports, les Mines 
et dans tous les Travaux topographiques, géographiques 
et astronomiques. ( N o m b r e u s e s a t t e s t a t i o n s d e 
h a u t e s p e r s o n n a l i t é s . ) 1017 

Fabrique d'Horlogerie 
NATHAN WEIL 

La Chaux-de -Fonds (Suisse) 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

Calottes 13 lignes ancre 
Qualité et réglage garantis 
en argent, métal et acier 
— Prix très avantageux — 

Cadrans points radium. Cadrans heures radium. 

Fabrique d'Horlogerie 
L. MAITRE 

H 899 S Noirmont 1071 

Haute Précision 
Â U D E M A R S , P I G U E T & C<> 

BRAS SUS et GENÈVE 
C o m p l i q u é e s »"> 

Archi-plates 
H 21453 L Bulletins d'Observatoii»«« 

13 LIGNES ANCRE 
à 2 d e Calottes argent, métal el acier. 

Calibre nouveau — Bonne qualité — Pr ix avantageux 
Mouvements 9 '/* à 11 lignes Robert, prêts à mettre en boite et en 

Téléphone 2.11 calotte, argent, plaqué et acier. Téléphone 2.11 

M. DOINZÉ öt A. FLEURI 
L E S B R E U L E U X . HS205J 

MONTRES BRACELETS 
13 lig., 2de 

cylindre, heures radium 
RACINE FRÈRES 

B I E N N E H53U 1036 

Pierres lines pour l'Horlogerie 
en tous, genres 

Charles Monfrini 
H270N N e u v e v i l l e (Berne) . ion 

Cadrans Radium 
Heures et points sur montres unies et pour FExporlaiion. 1066 

H . V o e j j e l i , R O l i a i I (Jura Bernois) ,j 

. 

Horlogerie soignée 
Genre pour la Scandinavie et l'Allemagne 12,13 et 14 lignes cylindre 

• et ancre ; , 

Montres Bracelets 
13 lignes cylindre et ancre, argent. 

Numa BOILLAT, Breuleux (Suisse) 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse (Haefeli & Co), ChauS-dè-Fonds 
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# Manufacture d'Horlogerie * 
A. S c h l a e î l i , i-Selzach (suisse) 

Marque „ P a r s i f a l " déposée 

Plus de Montres sans Radium ! 
Montres cylindre et ancre de 11 à 19 lig., le'pine et savonnette 

en tous genres et pour tous pays 

Montres bracelets, cylindre et ancre 

Spe'cialité de Montres-réveil, cylindre et ancre, 
a v e a p o i n t s o u c h i f f r e s a u r a d i u m d e p r e m i è r e q u a l i t é 

;. 

3420 H 3383 Y Système le plus pratique. Indispensable à tous 

¥ 

Fabriques d 'Horlogerie 
au L o c l e (Suisse) 

II30007 G Suoc. de G. BARBEZAT-BAILLOT 
n • • TLi 3 -ni fx»i« >v«ofChronographe-oomptaur 
Spécialité de Répétitions »« c t a * ™ ™ * . 

r r sans {Quantièmes automates 
Pendulettes de voyage et Portefeuilles 8 jours à sonnerie 

Chronographe-Compteur — Ra t t r apan te 3805 

V e r r e s - E m a u x — C r i s t a u x c o l o r é s 

AFFERT F R ÊRES 
- 34. Une îles Çhassei, C L I C H Y (Seine, France) 

Emaux blancs et Couleurs 
jiour applications sur cadrans. 

Recommandés: E m a u x b l a n c s ; i v o i r e , etc. 
Tarif franco sur demande. 

A. REYMOND 
Tramelan 

MONTRES BRACELETS 
15 l i g n e s a n c r e 

= Prix avantageux. ===== 
H 8159 J 3897 

Aux. fabriques et fabricants d'horlogerie 

Plus de contrepivots gui bougent 
Plus de contrepivots mal plats 

Sertissage par procédé spécial 
Contrepivots rubis et grenat garantis sertis plats 
et d'hauteur, juste à fleur ou rentrés de 1 à 2/10° „ 4 ^ % . 

Coquerets acier lrc qualité (sur demande angles et polis). 

DEMANDEZ PRIX ET ÉCHANTILLONS 
I n s t a l l a t i o n m o d e r n e . H-5210-J 1915 P r o m p t e l i v r a i s o n . 

Ad. Weber St F'ils 
Téléphone 1.61 S T - I M I E R Téléphone 1.51 

Fabrique d'Aiguilles de Montres 

Louis BOVET 
Neuchâtel 

Spécialité d'aiguilles soignées pour fabriques, spé
cialement en aiguilles pour Radium, oxidées noires, 
bien polies et inaltérables. 1072 

r Société des V 
Fabriques de Spiraux réunies 

Genève = Bienne = Fleurier 
Spiraux „Premier" pour montres-bracelets. 
Spiraux premières qualite's pour Observatoires. 
Spiraux durcis et mous pour grandes fabriques. 

SPÉCIALITÉS : 
Spiraux trempés Breguet - Spiraux Palladium.' 

Spiraux compensateurs du Dr Guillaume. 

Fabrique suisse de Balanciers 
L/a Sagne 

Correction de l 'erreur secondaire 
de compensation des Chronomètres 

Marine, Bord et Poche 
p r l 'emploi du Balancier compensateur 

du D r Guil laume. 

Balanciers compensés et façon pour grandes fabriques. 
Bureaux.: Serre IS, à La Chaux-de-Fonds. 

D i p l ô m e d ' h o n n e u r : E x p o s i t i o n U n i v e r s e l l e d e B r u x e l l e s 1910. 
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La Maison Ju l ius Bellak fait par t à ses amis et 
connaissances de la per te cruelle de son fondateur et 

associe 

Julius Bellak 
Conseiller Impérial 

décédé le 16 Janv i e r 1915, après une longue et pénible 
maladie , à W i e n (Autr iche.) 

i : La Chaux-de-Fonds, le 22 Janv ie r 1915. 1061 

Régleur-retoucheur 
de première force, habile et capable 
de travailler en petites et grandes 
pièces soignées est demandé pour 
époque à convenir. Adresser offres, 
références et prétentions, sous 
H 20621 C à Haasenstein & Vogler, 
La Chaux-de-Fonds. 1077 

BOUSSOLES 
lumineuses et avee sifflet 

Fabricants pouvant fournir cet article, ou tout article en 
montres, montres-bracelets, etc., nouveautés se rapportant 
aux événements actuels sont priés de faire offres détaillées. 
Payement comptant. Ecrire sous chiffres H 2 0 6 1 7 C à Haa
s e n s t e i n & V o g l e r , L a C h a u x - d e - F o n d s . 1069 

ENCHERES PUBLIQUES 
L e m e r c r e d i 27 j a n v i e r 1 9 1 5 , à 2 heures de l'après-

midi, dans la salle du rez-de-chaussée de l 'Hôte l -des-
. S e r v i c e s jud ic i a i r e s , à L a C h a u x - d e - F o n d s , il sera 
exposé aux enchères publiques, aux conditions qui seront 
lues à l'ouverture de la séance, les marchandises et créances 
dépendant de' la liquidation de la Socié té en n o m collec
tif B l u m & F r è r e s M e y e r , comprenant entre autres : 

2 3 m o u v e m e n t s 12 l i g n e s a n c r e , r e m o n t é s , 
9 m o n t r é s or , 
4 m o n t r e s m é t a l , 
1 s t o c k d e m a r c h a n d i s e s en c o n s i g n a t i o n , 

d i v e r s e s c r é a n c e s . 
. Les.amateurspeuvent prendre connaissance des objets 

et créances exposés en vente, au Bureau de M. G. Scharpf, 
Hôtel des Postes, Salle No ,*J0, à partir du 20 janvier. 

1028 H 20541C G R E F F E DE P A I X . 

Importante fabrique d'horlogerie suisse 

un Directeur capable 
bien au courant des affaires de la branche. 

Participation financière désirée. 
Belle position et situation stable. 
Adresser les offres par écrit sous chiffres 

H-48-P à Haasenstein & Vogler, La 
Chaux-de-Fonds. 1021 

BOITES OR-̂ i 
en tous genres, tous titres, pour tous pays 3852 

sont livrées aux meilleures conditions par la 

Fabrique L e u b a F r è r e s , R e n a n 
Tel . Cliaux-ile-KomlM 2 2 . 0 5 P r i x m o d é r é s 

Calottes pour bracelets — Prix spéciaux par grandes séries 
Prompte livraison — Ouvrage soigue II 6356 J 

. — Achat da matières d'or et d'argent — 
F a b r i q u e d ' h o r l o g e r i e c o m p l i q u é e 

W a l t e r M e y l a n , 4, Jacob Brandt, Cöanx-
R é p é t i t i o n * i quarts et minutes syst, à tirages et poussoirs 

silencieux. - Chronographes, carillons, quantièmes, automates. " 
veautés : Répétitions quarts et minutes 17 lig. extra plates. 

«Concerto» déposé. Téléphone 713. Rhabillages 

Spécialité ROSKOPF Ë B É 

C. Meyer-Gräber 
LA CHAUX-DE-FONDS /0^S> 

Seul propriétaire 
3055 de la marque 

W.ROSSKOPF «Cia 

Nou 
3120 

H 20009 C 

Attention 
Quelle fabrique pourrait 

fournir le verre de montre en 
celluloïde ? 

Adresser offres sous clùQ'r. 
H 20619 C à H a a s e n s t e i n 
& V o g l e r , La C h a u x d e 
F o n d s . 107ti 

Représentant 
Un commerçant connaissant 

l'horlogerie, la comptabilité, 
les 3 langues nationales et 
l'anglais, c h e r c h e emploi 
dans maison d'horlogerie ; se
rait disposé à voyager à l'é
tranger ou à s'y rendre à titre 
de représentant d'une ou plu
sieurs maisons suisses. 

Références sérieuses à dis
position. 

Offres s. initiales H 15034 C 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 1074 

Technicien 
ayant de la pratique, ancien 
élève d'une école d'horlogerie 
est préféré, 
trouverait engagement 

dans fabrique d'horlogerie. 
Adr. les öftres sous chiffres 

H 1 0 0 U à H a a s e n s t e i n & 
Vogle r , B i e n n e . 1070 

Qui fabrique compteur 
pour jeux du Golf en bra
celets ? 

Faire offres case postale 
No 18454 , P o s t e r e s t a n t e , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 1073 

J\ V E N D R E 
un lot de Boites pour Bracelets' 
34 douz. plaqué or, garantis 
deux ans, 11 '/-• hg., 30 douz. 
métal doré et émaillé 11 '/» lig , 
à des prix d'occasion. 
. Ecrire sous chiffres H 15032 C 
à Haasenstein & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. 1065 

Comptable 
routine, personne de confian
ce, disposant de certificats, 
e s t d e m a n d é . 

N u m a Droz 151,2 m c étape, 
L a Chaux -de -Fonds . 1068 

Matière lumineuse 
à l'usage des cadrans lumi-
ueux, etc., peut être fournie 
à bon marché. Echantillons 
sur demande d'intéressés sé
rieux. Offres détaillées sous 
M H 127 à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , S . A., M u n i c h . 

Tour-Révolver 
neuf à v e n d r e pour tarrau-
der, tourner, etc. Faire offres 
sous chiffres H 133 P à H a a 
s e n s t e i n & V o g l e r , P o r -
r e n t r u y . 

Employé de bureau 
c o n n a i s s a n t l ' h o r l o g e r i e 

e s t d e m a n d é 
par fabrique de montres de Bienne. — Préféreuce est 
donnée à une personne pouvant correspondre en a l l e 
m a n d , f r a n ç a i s et si possible' aussi en a n g l a i s . 

Inutile de se présenter sans preuve de capacité et 
de moralité. 

S'adresser sous chiffres H 79 U à H a a s e n s t e i n 
Ü& V o g l e r , B i e n n e . 1057 

AVIS 
à Messieurs les fabricants d'horlogerie 

Entreprise de c h a t o n s en tous genres et s e r t i s s a 
g e s d e m o y e n n e s . R u b i s r o u g e s s o i g n é s dans 
toutes les grandeurs depuis 6 lignes. 

Travail garanti fait au burin-fixe. " ' 1027 
Se recommande p i E R R E B E C K 

Rue de la Loge, 15, B i e n n e . 

Fabrique d'Ebauches et Finissages 

-: NIEDERDORF (Bâle-Campagne) :-
Genre clef, Remontoir cylindre et ancre, 11 à 24- lignes 

11 lig. base, à pont et 7< plat. 
Prix avantageux. H...Q 1032 Prix avantageux. 

Dans localité près de Chaux-de-Fonds et du Locle, on 
oflre à louer un 

bel Atelier 
moderne, avec chauffage central et électricité. Place pour 
15 à 18 ouvriers. - Le loueur pourrait éventuellement rester 
comme chef d i r e c t e u r pour tous g e n r e s de m o n t r e s ou 
d'industrie quelconque. 

Ecrire sous chiffres H 2 0 5 9 8 C à H a a s e n s t e i n & Vog
le r , L a C h a u x - d e - F o n d s . 

Bracelets 13 lig. cyl. 
à s e c o n d e , ex t ra b o n m a r c h é . 

V e n d e u r s son t c h e r c h é s p o u r t o u s p a y s . 
Offres s. chiffres H20563C à Haasens te in & Vogler, La 

Chaux-de-Fonds. 1048 

Calibre 
extra moderne 
Quels f a b r i c a n t s s ' i n té 

r e s s e r a i e n t à ca l i b re i n 
connu à ce j o u r p r é s e n t a n t 
nouveautés à b reve te r . 

I n te rchangeab i l i t é c o m 
plète, p r é c i s i o n g a r a n t i e . 
Ce nouveau c a l i b r e a v e c 
s e c o n d e une fo is r e m o n 
té peut se met t re I n v a r i a 
b lement dans une boîte sa
vonnet te ou lép ine sans 
change r la d i spos i t i on des 
mob i les et mécan ismes . Un 
seu l ou t i l l age , un seul po in
tage, un seul t ou rnage p o u r 
chaque g r a n d e u r de ca l i 
b re . Economie, g r a n d e s im
p l i f i ca t i on dans la f a b r i c a 
t i on , le rhab i l l age etc. 

E c r i r e sous H 294 N à 
Haasenste in & Vogler , La 
Chaux-de-Fonds. 1051 

Technicien-
Calibriste 

au courant de la fabrication 
moderne de la petite pièce, 
ayant bonnes connaissances 
pratiques 1054 

trouverait emploi 
dans fabrique du Vallon. 

Adresser offres av. preuves 
de capacités sous chiffres 
H 20585 C à Haasens te in & 
Vogler, La Chaux-da-Fonds. 

Sertissages 
Bon sertisseur expérimenté 

avec atelier modernemènt ins
tallé, demande relations avec 
Fabrique d'Horlogerie pour 
des sertissages petites pièces 
ancre soignées. 

Offres sous chiffres S 5 2 Y 
à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
B i e n n e . 1032 

TRADUCTIONS et correspond, 
en allem., angl. et espagn. ; 
discrétion absolue. F.-A. DROZ, 
39, r. Jaqutt-Droz, Chaux-de- Fonds. 

Fabricant 
d ' h o r l o g e r i e s p é c i a l i s t e e n 
m o n t r e s d e d a m e s o r , b i e n 
i n t r o d u i t a u p r è s d e la cli
e n t è l e a l l e m a n d e ; prendrait 
a v e c l u i à c o m p t e f e rme 
ou à la ' commiss ion t o u s 
g e n r e s m o n t r e s p o u r ce 
p a y s ' e t s p é c i a l e m e n t 
12 et 13 lig. ancre et cyl. avec cadrans 

radium 
17 et 18 > > > > métal etacicr 
m o n t r e s r é v e i l a v e c et s a n s 
c a d r a n s r a d i u m . 

F a i r e offres s. ch i f f res 
H 2 0 6 2 3 G à H a a s e n s t e i n 
& Vog le r , La Chaux-de-Fonds. 

Termineur 
bien organisé demande travail 
pièces l i a 13'" cyl. ou ancre, 
bascule ou autre. Ecrire sous 
H 15035 C à Haasenstein & Vogler, 
La Chaux-dc-Fonds. 1078 


